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c   IGN BD Carto /  c  IGN BD Carthage
données issues des déclaration redevance de l'Agence en 2001

Echelle : 1:1350000

Directive Cadre sur l'Eau
District Rhône et Côtiers Méditerranéens
et District Corse

Prélèvements par aquifères

Thème 14a

Quantité d'eau prélevée annuellement
(milliers de m3 par km2)

Cette carte représente les volumes prélevés par entité
hydrogéologique (référentiel hydrogéologique de la France V1)
rapportés à la surface de ces entités. Elle rend compte
de l'exploitation actuelle des différents aquifères mais non 
de leurs potentialités. Elle ne permet donc pas d'apprécier
réellement l'impact que peuvent avoir ces prélèvements sur 
la ressource en général et les milieux aquatiques associés. 
De plus, cette carte ne permet pas de mettre en évidence
des pressions de prélèvement très locales et globalise cette 
pression sur l'ensemble d'une entité hydrogéologique.
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